
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE104443

ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

personnes sans domicile fixe
Question écrite n° 104443

Texte de la question

Mme Martine Aurillac appelle l'attention de Mme la ministre déléguée à la cohésion sociale et à la parité sur les
tentes distribuées aux sans-abri par Médecins du monde à Paris. Une mission a été confiée cet été à une
personnalité pour apporter des réponses à la pérennisation de ces tentes. Depuis, il semblerait qu'un travail
d'approche et de médiation ait été fait auprès des occupants de ces tentes ; la plupart auraient accepté les
solutions d'hébergement qui leur ont été proposées, mais pas tous. Aussi, et afin que le recours aux tentes ne
soit pas la seule solution pour la période hivernale qui s'annonce, elle lui demande quelles sont les réponses à
moyen et long terme, qui peuvent être proposées aux sans-abri dans les semaines qui viennent.
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